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Covid-19 et peuples autochtones.
Des « faits informatifs » sur une relation au monde (Enquête de mars à
juin 2020)

Nadia Belaïdi and Geneviève Koubi

1  Puisque toute étude sur le terrain ne pouvait être mise en œuvre en des temps de

pandémie, était envisageable une exploration parmi quelques-unes des informations

parvenues  à  propos  de  la  gravité  de  la  situation  vécue  et  subie  par  les  peuples

autochtones en maintes parties du monde. Certaines des problématiques récurrentes

qui  les  touchent  invitaient  à  s’intéresser  à  la  manière  dont  ces  questions  étaient

abordées  par  des  organes  de  presse  et  sites  web  de  diverses  organisations  non

gouvernementales1. Malgré les développements de la connaissance des cultures et des

modes de vie de ces peuples, les informations délivrées sur ce thème sont parcellaires

et partielles. Elles concernent le plus souvent les peuples indigènes d’Amérique latine -

en  Amazonie  particulièrement  (Colombie,  Équateur,  Pérou,  et  Brésil  surtout).  Cette

focale pourrait s’expliquer par le fait que, en d’autres territoires, comme en Australie2,

en  Nouvelle-Zélande3 ou  au  Canada 4,  la  question  des  peuples  autochtones5 n’est  pas

totalement  absente  des  politiques  qui  y  sont  menées,  aussi  discriminantes  et

discriminatoires sont-elles - notant que les États d’Afrique sont rarement abordés6. 

2  En temps de crise, il est difficile de recourir à une enquête ethnographique classique7,

il est alors courant de partir de ce qui est raconté de l’événement8. Ce sont les récits,

quelle que soit la forme qu’ils prennent - témoignages, déclarations, articles de presse -

qui permettent de plonger dans cet univers. La représentation que l’on offre souvent

des  populations  autochtones  est  celle  de  groupes  naturellement  délimités  et

culturellement distincts, qui occupent ou ont occupé des espaces précis, qui vivent dans

un autre temps, supposé éternel, immuable. Une telle représentation conduit à négliger

l’insertion  de  ces  groupes  sociaux  et  des  individus  qui  les  composent  dans  les

temporalités contemporaines. Or ils font entendre leur voix sur la scène internationale

et  prennent  une  place  dans  les  institutions  des  Nations-Unies,  tant  au  niveau  des

revendications  sociales9,  de  la  reconnaissance  culturelle10,  du  droit  à  la  propriété

intellectuelle11 que des aspirations politiques 12.  Loin de l’image surannée qu’on leur

prête,  c’est bien leur compréhension des mécanismes de la prise de décision et des
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groupes d’influence gouvernementaux et non gouvernementaux qui leur permet de se

faire reconnaître des droits particuliers et, ainsi, de prendre pied dans la communauté

des nations.

3  

4  La presse,  si  elle a pour fonction centrale d’assurer la communication à l’intérieur

d’une société, présente, en tant qu’institution sociale, l’intérêt d’intervenir dans « le
sentiment  de  communauté »13.  L’enquête  par  voie  de  presse  écrite  permet  de

poursuivre l’exploration des manières de parler des populations autochtones, de leurs

savoirs, de leur rapport au monde, de leur façon d’être au monde et de l’habiter14. À cet

égard,  nous  empruntons  à  Foucault  l’idée  que  parler  de  l’autre,  le  définir,  est  une

manière  de  le  circonscrire15 pour  en  déduire  une  distribution  des  droits  selon  les

conceptions de celui qui définit. Appliquées à la crise épidémique, les réflexions sur la 

biopolitique révèlent un outil d’analyse de la notion politique de communauté 16 :  ceux

qui en font partie et ceux qui en sont exclus. Avec le discours journalistique à l’heure de

la pandémie, continue l’investigation sur la manière d’inscrire ces populations dans la

société et de les regarder comme des membres - à part entière, avec leur spécificité

sociétale, à l’aune de « ce qui se joue en ligne »17 du point de vue de la considération des

peuples autochtones et de leurs droits : telle qu’elle se manifeste, se vit et se donne à

voir dans l’espace médiatique. La presse n’est donc pas ici qu’un pis-aller. Les récits,

bien qu’ils semblent produire un « effet de mosaïque », sont une somme qui vient se

broder sur un tissu collectif et fait apparaître, à travers le traitement de l’Autre dans la

pandémie, la manière dont est appréhendé le faire société selon la culture majoritaire. 

5  Une réflexion à partir de l’autochtonie parait d’autant plus pertinente que la notion

sert autant de fondement au droit à l’altérité qu’elle (ré)active la prégnance du lien 

nature-société18. Il a été démontré, dans différents textes et observations relatifs aux

peuples  autochtones  que  la  relation  à  la  terre  définit  les  rapports  sociaux.  Aussi

atypique que cela puisse être pour les sociétés occidentales qui distinguent la nature de

la culture, ce constat a émergé de travaux menés à l’initiative commune du Programme

des  Nations-Unies  pour  l’Environnement, du  Programme  des  Nations-Unies  pour  le

Développement  et  de  la  Banque  mondiale19.  D’ailleurs,  la  survie  des  peuples

autochtones étant en cause quels que soient les continents20, le Haut-Commissariat des

Nations-Unies aux droits de l’homme (HCDH) a lancé un appel à contribution à propos

de  l’impact de  COVID-19  sur  les  peuples  indigènes :  « L’impact  de  la  COVID-19  sur  les

peuples autochtones devrait  être étudié et documenté pour guider les réponses des

États et pour garantir que cette situation exceptionnelle n’exacerbe pas ou ne justifie

pas  l’impunité  des  violations  des  droits  des  peuples  autochtones.  Compte  tenu  de

l’importance de la diversité culturelle humaine et de l’innovation pour survivre à des

crises telles que les pandémies, les réponses nationales et internationales à la COVID-19

peuvent  également  trouver  des  réponses  dans  les  connaissances  et  les  pratiques

traditionnelles  autochtones »21.  En  mettant  en  relief l’impact  de  la  covid-19  sur  les

peuples autochtones dans leurs droits, le HCDH souligne l’atteinte au groupe social et à

sa relation à la nature. En rappelant l’importance de la diversité culturelle, il révèle

combien  les  savoirs  autochtones  pourraient  contribuer  à  pacifier  les  relations  de

l’homme à la nature et, sans doute, à en domestiquer les effets dévastateurs. De la sorte,

le HCDH confirme les deux angles d’analyse retenus.
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I/- Faits et méfaits : ravage sociétal et dévastation des
milieux

6  La question des peuples autochtones face à la Covid-19 s’implique dans les territoires

encore colonisés, dans les États issus des conquêtes coloniales, dans les États nés des

luttes d’indépendance, dans les États sur lesquels des peuples natifs se sont maintenus

en dépit des politiques d’assimilation et par-delà les phénomènes d’extermination22. La

débâcle sanitaire,  la  dégradation des environnements et  l’insécurité alimentaire qui

s’ensuit, concernent tous les peuples sur tous les continents. À ce titre, tous les peuples

autochtones de par le monde sont fragilisés23. Le retour sur les temps passés est alors

difficilement  contournable puisque ces  peuples  ont  « en commun d’avoir  connu des

épidémies  importées  par  les  colonisateurs,  les  missionnaires  et  tous  ceux  qui  ont

envahi  leurs  territoires  pour  y  exploiter  les  ressources  s’y  trouvant. »24.  La  crise

sanitaire de la Covid-19 a ravivé « une mémoire douloureuse : celle de la colonisation

bien sûr, avec des peuples décimés par les maladies apportées par les conquérants, mais

aussi celle des années 1960 et 1970, quand la varicelle, la rougeole et la coqueluche,

propagées  par  l’expansion  des  plantations  d’hévéa,  semaient  la  mort,  tuant,  dans

certains villages, jusqu’à la moitié de la population »25. Déjà, en ces années, le lien entre

les milieux de vie et l’émergence des maladies atteignant les populations autochtones

était établi. La Société pour les peuples menacés, rappelant que le système immunitaire

des autochtones est composé en harmonie avec leurs environnements (forêts, jungles,

montagnes, fleuves, déserts, etc.), interroge : « L’histoire se répète-t-elle ? »26. 

7  Sans conteste, « les populations indigènes, déjà affectées par une grande vulnérabilité

sociale,  économique  et  sanitaire,  sont  les  plus  exposées  à  la  pandémie  et  à  ses

conséquences. »  Néanmoins,  si  « certaines  communautés  en  danger  interdisent

désormais l’entrée de leur territoire aux étrangers...  le sort des indigènes vivant en

zone  urbaine,  dans  la  pauvreté,  est  tout  aussi  préoccupant »27.  Ces  deux  espaces

s’inscrivent dans une même problématique du rapport aux milieux.

 

A/- Distances géographiques, distanciations physiques, disparités

sociales

8  Dans l’ensemble de la population mondiale, les peuples autochtones subissent de plein

fouet les effets de la Covid-19. 

9  À peine informés de la gravité de l’épidémie, « les deux peuples autochtones de France

ont  eu  le  même  réflexe.  En  Guyane,  sur  le  littoral  et  dans  les  terres,  comme  en

Nouvelle-Calédonie, jusque dans les atolls des Loyauté, ils ont recouru aux banderoles,

messages  en  langue  vernaculaire,  barrages  routiers,  et  chefs  coutumiers. ».  En

Nouvelle-Calédonie  -  par-delà  la  répartition  des  compétences  entre  différentes

autorités publiques28 -, confinés en un « réflexe coutumier », les Kanaks sont « revenus

au  moins  provisoirement  à  une  stricte  organisation  traditionnelle »  tandis  qu’en

Guyane, l’une des principales mesures a été de « contrôler les entrées des villages »29. La

stratégie confinementale a montré ses limites car, en neutralisant les échanges et les

transports routiers et fluviaux30, les difficultés de circulation et d’approvisionnement

ont été décuplées31,  -  soulignant l’indifférence de la France à l’égard de ses peuples

autochtones32.
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10  Le seul plan qui semble pouvoir garantir la survie des groupes autochtones est  de

couper tout contact avec le reste du pays dans lequel ils sont implantés et de renforcer

la  protection  des  terres33.  Confirmant  les  tactiques  protectionnistes  des  sociétés,

collectivités, tribus, groupes autochtones, le 25 mars 2020, une brève relatait la décision

d’une  communauté  des  Premières  nations  au  Québec  (Atikamekw  d’Opitciwan)  « 
d’interdire d’entrer ou de sortir de la communauté, sauf exception »34.  Les Innus au

Canada  imposaient  des  mesures  d’urgence  locales  pour  « tenter  de  réduire  les

répercussions  de  la  pandémie  de  coronavirus »35.  Encore  eut-il  fallu  que  les

gouvernements  assument  leurs  engagements  en  palliant,  outre  le  manque  de

considération et de reconnaissance, celui des structures et des moyens en matière de

soins36, le modèle ayant conduit à relever la défaillance des services publics en matière

de  santé37.  Aussi,  dès  le  30  avril  2020,  la  Fondation  France  libertés  affichait  ses

préoccupations citant,  entre  autres,  le  problème  de  « l’accès  aux  soins  du  fait  de

l’éloignement géographique des centres de santé et de l’absence d’investissements dans

certaines zones,  marginalisant volontairement ces peuples dans l’accès aux services

essentiels »38.

11  Toute autorisation d’entrée sur les  terres indigènes est  suspendue.  Quelques États,

comme l’Australie à l’égard des peuples aborigènes39, ont fermé l’accès aux territoires

sur lesquels vivent ces peuples. Des décisions d’isolement, plus que de confinement, ont

été prises dans la plupart des territoires concernés40.  Les autorités coutumières ont

prôné le maintien des personnes dans leurs communautés et l’interdiction de se rendre

dans les centres urbains,  qui  sont pourtant des principaux lieux d’implantation des

services de santé - nonobstant les insuffisances, défaillances et carences qui peuvent les

caractériser. Nombreuses sont les communautés autochtones qui « ne disposent pas de

médecins ou d’hôpitaux locaux et dépendent du transport par avion vers des centres

urbains pour y être soignées, ce qui les rend encore plus vulnérables. »41. Les distances

géographiques font en sorte que les moyens de transport sanitaire des personnes sont

restreints - ce constat concernant tout autant le Canada que le Brésil, le Pérou ou les

Philippines,  le  Chili  ou  l’Australie...  Se  posait  pourtant  la  question  de  savoir

si l’isolement  collectif  volontaire  est  la  meilleure  réponse  au  Covid-19  pour  les

populations autochtones42. 

12  Les populations autochtones éprouvent des difficultés à suivre les consignes sanitaires,

elles  n’ont  souvent  qu’un  accès  limité  à  l’eau43,  à  l’eau  potable,  comme  aux  divers

équipements de protection préconisés. En sus, doivent être retenues les formes de vie

collective, « des normes ou traditions locales [pouvant] aussi exacerber la propagation

du virus. Chez la plupart des populations autochtones, l’esprit communautaire est une

valeur  fondamentale.  La  proximité  sociale,  le  clan  ou  la  famille  élargie,  le  travail

partagé  et  communautaire,  les  repas  en  commun,  constituent  des  dimensions

permanentes de la vie quotidienne ». L’échange et la distribution sont essentiels à la

survie et à la résilience de ces populations, d’où la difficulté de prôner le respect des

mesures de distanciation physique ou sociale, « plus facilement applicables au sein de

cultures  individualistes  aux  ménages  nucléaires »44.  En  ressort  une  relative  critique

envers  les  formes  relationnelles  inter-générationnelles  que  partagent  les  peuples

autochtones.

13  

14  Les appels à la protection des peuples autochtones se sont multipliés 45.  Par-delà la

pétition réclamant des mesures urgentes pour sauver les peuples autochtones initiée
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par  Sebastião  Salgado46,  diverses  ONG  et  associations  se  sont  mobilisées.  Certaines,

comme  Survival  international,  avaient  promptement  lancé  l’alarme47.  D’autres,  à

l’exemple de l’APIB (Articulação dos Povos Indígenas do Brasil48), se sont employées à

dénoncer  les  politiques  de  discriminations  et  à  provoquer  les  autorités

gouvernementales afin qu’elles s’engagent pour l’amélioration des conditions de vie des

peuples autochtones49. Obliger les États à s’en préoccuper sans tarder devenait crucial,

particulièrement envers les peuples non contactés50.

15  Les difficultés s’amoncellent. Elles résident d’abord dans les incertitudes des circuits de

communication  tant  la  diffusion  de  l’information  préalable  à  toute  campagne  de

sensibilisation  est  essentielle ;  elles  peuvent  découler  de  l’absence  de  moyens  de

communication51 comme des pratiques collectives culturelles ou même des divergences

entre  les  conceptions  de  la  médecine.  Elles  concernent  l’accès  aux  soins  comme la

dispensation  des  soins  eux-mêmes52,  hors  de  portée  des  maigres  bourses.  Ces

problématiques  constituaient  les  premiers  paliers  de  l’attention portée  aux peuples

autochtones - en sus des décomptes effectués par les différents États du nombre de

décès et de contaminations53. 

16  Cantonnés dans leurs tribus, pris dans le tourbillon des consignes sanitaires insistant

sur des gestes-barrières ou sur les nécessités de la distanciation physique pour contrer

l’expansion  du  nouveau  virus  zoonotique,  les  membres  des  différents  peuples

autochtones  peinent  à  subsister  en dépit  de  leurs  savoirs  et  malgré  l’ensemble  des

remèdes traditionnels, l’invocation « des êtres suprêmes protecteurs de la forêt » ne

comblant pas les manques54. De plus, les mesures de confinement mises en œuvre au

niveau national « ont entraîné l’arrêt de nombreuses activités de subsistance, telles que

l’agriculture, la vente de produits et la production artisanale »55, et les activités liées au

tourisme. La Fondation France libertés confirme que « la précarité économique vient

ainsi  s’ajouter  à  la  difficulté  de  la  distanciation  sociale  du  fait  de  territoires

congestionnés. Pour les peuples dépendant économiquement de la vente de produits

agricoles, la pandémie vient mettre en péril leurs revenus avec le risque de basculer

très rapidement dans la pauvreté »56.

17  Le 20 avril 2020, l’Organisation des Nations-Unies pour l’alimentation et l’agriculture

(FAO) signifiait  que la  pandémie de coronavirus Covid-19 « pourrait  avoir  de graves

conséquences  sur  le  bien-être,  les  moyens  de  subsistance  et  la  santé  des  peuples

autochtones ».  Dans  un long communiqué se  référant  à  la  Déclaration des  Nations-

Unies  sur  les  droits  des  peuples  autochtones  de  2007,  en  ciblant  leur  droit  à

l’autodétermination, la FAO formulait quelques recommandations, les unes relatives à

la  question  linguistique,  incitant  « les  instances  sanitaires  mondiales,  régionales  et

nationales à fournir aux peuples autochtones, des informations (...) dans les langues

autochtones » ;  les  autres  demandant  à  ce  que  soit  incluse  « une  approche

interculturelle dans leur riposte, qui prenne en considération les soignants autochtones

traditionnels,  en  les  formant  à  toutes  les  mesures  de  contention  pertinentes  et  à

l’utilisation de matériel pour arrêter la propagation du virus »57. 

 

B/- Difficultés citadines, discriminations et exclusions sociales

18  Tous les autochtones, membres des peuples autochtones, ne vivent pas sur les terres

révérées par leurs peuples. « Les populations autochtones qui ont déménagé dans de

plus grandes villes ou zones urbaines pour étudier ou chercher du travail peuvent se
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retrouver dans des conditions de vie précaires (...), augmentant ainsi leur vulnérabilité

aux  problèmes  de  santé »58.  N’ayant  pas  rejoint  leur  communauté  dans  les  forêts,

steppes,  pampas,  ou  toundras59,  ils  connaissent  une  inversion  statutaire  et

situationnelle  puisqu’ils  ne  peuvent  qu’exciper  de  manière  éloignée de  leur

rattachement à leur peuple - les peuples autochtones étant sujets de droits en termes « 
de collectif »60.

19  Des autochtones, par choix ou par obligation, se sont installés dans des zones urbaines,

dans les villes ou à leurs périphéries - faisant alors partie de la cohorte des minorités

culturelles  discriminées.  S’éloignant  de  leur  communauté  ou  de  leur  réserve,  ils

subissent  l’exclusion,  qu’ils  s’évertuent  ou non à  maintenir,  un tant  soit  peu,  leurs

coutumes et leurs valeurs originelles61. 

20  La situation reste particulièrement critique pour ce qui concerne les réfugiés. L’Agence

des  Nations-Unies  pour  les  réfugiés  (HCR),  en  se  penchant  sur  les  mouvements  de

population en Amérique latine62, avait eu l’occasion de constater que, « même si près de

la moitié des réfugiés autochtones vénézuéliens au Brésil ont pu se mettre à l’abri dans

différents  foyers  du  pays,  des  milliers  d’autres  vivent  toujours  dans  des  situations

précaires. Cantonnés dans des logements insalubres et dépendants en grande partie de

la vente de leur artisanat, ils sont souvent doublement touchés, d’abord financièrement

par  les  mesures  d’auto-isolement  et  aussi  parce  qu’ils  n’ont  guère  les  moyens

d’appliquer les mesures de prévention de la contagion »63.  Si « beaucoup vivent dans

des régions isolées et  reculées,  où ils  n’ont pas accès aux services de santé,  à  l’eau

potable  ou  au  savon  [d]'autres  vivent  dans  des  logements  exigus  ou  au  sein

d’installations informelles en milieu urbain, sans aucun accès à des équipements de

protection.  La  plupart  des  groupes  indigènes  frontaliers  sont  menacés  d’extinction

physique et culturelle, en raison d’une alimentation insuffisante et d’une malnutrition

sévère, ce qui peut augmenter le risque de contagion. Ces régions manquent également

de services de santé de base, ce qui peut encore aggraver la situation actuelle »64.

21  La Fondation France libertés avait noté, le 30 avril 2020, combien « la vulnérabilité

accrue des peuples autochtones est aussi à relier à leurs conditions de vie précaires.

Certains vivent dans des quartiers défavorisés des grandes villes, des camps de fortune

au bord des routes après avoir été chassés de leurs terres (par exemple les Guaranis

Kaiowa au Brésil),  ou encore dans des camps de réfugiés »65.  Par ailleurs,  « dans les

régions  amazoniennes  péri-urbaines,  les  populations  indigènes  sont  désormais

dépendantes de produits de la ville. Elles sont dans la nécessité de se déplacer pour des

questions d’accès à des besoins de nécessité : parfois des médicaments, mais aussi des

denrées alimentaires qui ne se trouvent pas en forêt (sel, huile, etc.) »66. 

22  Au Brésil, l’APIB devait ainsi dénoncer les politiques de dissociation appliquées par le

Secrétariat spécial pour la santé des indigènes (Sesai) conduisant à ne pas enregistrer et

ne pas fournir  de soins aux indigènes qui  ne résident pas dans les  villages.  « Cette

politique  est  un  acte  de  racisme  institutionnel  qui  rend  invisibles  les  autochtones

vivant dans les zones urbaines et les laisse négligés. Nous sommes des autochtones, que

nous vivions à l’intérieur ou à l’extérieur de nos territoires. Nous sommes extrêmement

vulnérables  et  il  existe  un  risque  réel  que  le  nouveau  virus  provoque  un  autre

génocide »67.  En d’autres pays, certaines communautés autochtones « n’ont pas leurs

territoires démarqués » ou bien « n’ont simplement pas de territoires, vivant dans des

zones  dégradées  et  inadéquates  telles  que  les  bords  d’autoroutes,  sans  structures

sanitaires de base (eau, nourriture, habitations dignes) »68.  Différenciés et exclus, les
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membres  des  peuples  autochtones  dépourvus  de  racines  territoriales  mais  toujours

dépositaires de leur culture, ne retiennent guère l’attention des gouvernements. 

23  Au  Canada,  ayant  pris  conscience  que  « les  peuples  autochtones  ont  des  besoins

uniques,  en  particulier  ceux  qui  sont  éloignés  de  leurs  familles  et  de  leurs

communautés », le Premier ministre annonçait,  le 20 mai 2020, que, sur le fonds de

soutien  aux  communautés  autochtones  prévu  dans  le  cadre  de  la  lutte  contre  la

Covid-19,  « 15  millions  de  dollars  iront  appuyer  les  organisations  autochtones  qui

offrent des services aux peuples autochtones vivant dans les centres urbains et hors

réserve »69. Ce geste visant à aider les autochtones éloignés de leurs communautés et

établis dans les villes fut salué70. Il apparaît pourtant insuffisant au regard des enjeux,

enjeux qui dépassent la lutte contre la pandémie en y impliquant la lutte contre les

dégradations multiples du milieu. 

 

C/- Rapports aux milieux : entourage et environnement

24  La  Covid-19  n’est  pas  le  seul  grave  problème  auquel  sont  confrontés  les  peuples

autochtones,  dont  les  connaissances  et  les  modes  de  vie  sont  étroitement  liés  à  la

nature,  d’où  leur  souci  constant  de  préservation  de  leurs  environnements.  Sont  là

entremêlés  la  connaissance  des  liens  qu’ils  entretiennent  avec  leurs  terres71 et  le

dépérissement  des  écosystèmes  à  la  suite  des  pollutions  multiples  et  de  la

déforestation72. 

25  Au Brésil, l’APIB publiait, le 6 mai 2020, une note de protestation contre la Fondation

nationale de l’Indien (FUNAI) afin de rappeler les principes inscrits dans la constitution

brésilienne  et,  notamment,  ceux  destinés  à  défendre  les  droits  territoriaux  des

indigènes73. Si les peuples autochtones combattent de multiples projets industriels et

miniers qui malmènent la faune et la flore sur lesquelles repose l’harmonie à laquelle

ils aspirent, et l’effectivité de leur droit à la subsistance, les désordres climatiques les

déstabilisent. Par exemple, « en Suède, en Norvège et en Finlande - les pays où ils [les

Samis] sont le plus présents - ils n’en finissent pas de se confronter à des projets qui

empiètent sur leurs territoires, polluent leurs terres, et malmènent la biodiversité. (...)

Cet empiétement progressif des États et des entreprises sur les terres des Samis altère

sérieusement leur capacité à s’adapter aux changements climatiques »74. 

26  Dès le mois d’avril 2020, le Conseil international des traités indiens (IITC) 75 rappelait

que  « l’exploitation  des ressources,  la  destruction  des  systèmes  alimentaires

traditionnels et la contamination toxique des terres, de l’air et de l’eau des peuples

autochtones  provoquent  des  taux  disproportionnés  de  maladies,  notamment  des

cancers,  du diabète et  de l’asthme, qui  compromettent les systèmes immunitaire et

respiratoire  à  tous  âges »76.  De  leur  côté,  les  organisations  autochtones  du  bassin

amazonien  (COICA)77 présentaient  une  « Déclaration  de  solidarité  avec  les  peuples

autochtones » dans  laquelle  elles  fustigeaient  « la  négligence  persistante  des

gouvernements,  des  industries  extractives  et  des  institutions  financières  face  au

nouveau coronavirus pourrait entraîner l’ethnocide des peuples mêmes qui protègent

les forêts tropicales et qui fournissent des connaissances et des solutions approfondies

à l’autre crise existentielle à laquelle nous sommes confrontés : l’urgence climatique

mondiale. »  Elles  demandaient  expressément  que  cessent  « immédiatement

l’exploitation extractive minière,  les  activités pétrolières et  forestières,  l’agriculture
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industrielle  et  tout  prosélytisme  religieux  à  l’intérieur  ou  à  la  frontière  de  tout

territoire indigène »78.

27  En effet, pour certains observateurs, « cette crise est le produit de notre façon de vivre

le monde. En étendant les limites de nos habitats humains sur le monde sauvage, nous

avons  non  seulement  détruit  la  biodiversité,  mais  sommes  aussi  entrés  en  contact

inédit avec une faune qui ne demandait qu’à vivre en paix. En bousculant de précieux

équilibres,  nous avons réveillé  des organismes hostiles.  Le coronavirus dont on sait

l’origine dans les chauves-souris en est le résultat. Nos équilibres s’en trouvent dès lors

chamboulés  et  notre  vie  menacée,  partout  sur  le  globe.  Les  peuples  indigènes

connaissent depuis toujours ce fragile équilibre. Ils nous avaient alertés »79. Ils avaient

alerté  les  gouvernements,  les  organisations  internationales,  les  ONG,  les

multinationales..., mais ils ne furent pas entendus, pas écoutés. Or, il a pu être constaté,

durant les temps de confinement décidés de par le monde, que « la baisse soudaine des

activités industrielles et humaines favorise la liberté de la faune et la flore qui nous

entourent »80 leur permettant d’envisager à terme de retrouver une harmonie avec la

nature. Mais, « si la pandémie du covid-19 semblait avoir quelques effets bénéfiques sur

la faune mondiale qui peut réinvestir certaines zones désertées depuis longtemps, loin

des  yeux,  les  conséquences  sur  le  plus  grand  bassin  de  biodiversité  au  monde

pourraient être catastrophiques. La réponse du gouvernement brésilien à cette menace,

tant  pour  la  survie  des  peuples  autochtones  que  pour  la  protection  de  la  forêt

amazonienne,  fait  craindre  le  pire  pour  l’évolution  de  la  situation,  alors  qu’une

nouvelle saison des feux approche »81.

 

II/- Dits et non dits : du milieu de vie et de ses
écologies

28  L’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN) soulignait combien « 
le  changement  d’utilisation  des  terres  est  un  facteur  clé  des  maladies  zoonotiques

émergentes.  La  déforestation,  la  fragmentation  des  habitats  et  l’expansion  des

frontières agricoles augmentent les contacts entre les humains et les autres animaux »
82. Ce disant, elle disqualifie la disjonction en pandémie de Covid-19 de la destruction

des modes et milieux de vie des peuples autochtones. En temps de Covid-19, l’isolement

volontaire ou forcé de ces peuples, attachés à la préservation de leurs modes de vie et

indissolublement  liés  à  la  nature,  assimile  mal  les  mesures  engagées  pour  la  lutte

contre la maladie sous une forme de distanciation qui ont ainsi suscité une accélération

de la détérioration des forces collectives inhérentes à ces modes de vie. S’y ajoute la

désagrégation progressive de leur environnement du fait des politiques extractivistes,

agricoles, minières et industrielles83, comme des activités illégales fomentées par des

intrus extérieurs. Ces corrosions ont joué un rôle non négligeable dans l’expansion de

la Covid-19. 

29  Ainsi,  alors  même  que  rien  ne  transparaît  quant  à  la  sauvegarde  des  cultures

autochtones, les approches journalistiques renvoient à la nécessaire protection de la

nature  –  tout  en  insinuant  une  forme  d’ethnicisation  ou,  à  tout  le  moins,

d’essentialisation. À la racine de leur désignation84, ces cultures articulent pourtant, de

fait, les revendications pour la reconnaissance du droit à un environnement sain et du

droit à la protection de la santé.
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A/- Protection des peuples et conservation des milieux

30  Limiter  au  maximum  les  contacts  focalisait  le  questionnement  sur  les  porteurs

potentiels  du virus dans les  régions reculées occupées par les  peuples  autochtones.

Dans  les  régions  amazoniennes,  « la  crainte  d’une  contamination,  provoquée  par

l’intrusion  des  orpailleurs  illégaux  et  des  trafiquants  de  bois  ou  de  drogue,  s’est

intensifiée.... »85.  Le  constat  est  sévère :  « La  crise  sanitaire  provoquée  par  la

pandémie Covid-19  a  provoqué  un  coup  d’arrêt  économique  dans  de  nombreuses

régions du monde. (...). Malheureusement, ce coup d’arrêt n’aura pas suffi à freiner un

désastre environnemental : la déforestation de l’Amazonie et, par la même occasion, le

danger qui pèse sur les peuples autochtones. La situation est même pire que jamais. [...],

Non seulement la pandémie Covid-19 ne freine pas la déforestation, mais il semblerait

même qu’elle aggrave ces pratiques destructrices, notamment celles illégales hors de

contrôle, ce qui met en danger plus que jamais l’écosystème mais aussi les indigènes qui

y vivent »86.

31  Depuis le début de la lutte contre le nouveau coronavirus, « l’extractivisme minier se

développe, attirant plus de mineurs et augmentant les risques sanitaires. Ces activités

industrielles  se  portent au mieux,  mais  la  forêt  et  les  rivières sont de plus de plus

polluées, "et certains fleuves qui n’étaient pas pollués le sont désormais"... »87 Or, en ces

temps de crise sanitaire, le confinement des villages indigènes réduit les activités de

surveillance des territoires88.  La situation devient critique dans les territoires et  les

réserves indigènes où la nature subit les intrusions des accaparateurs de terrains, des

chercheurs  d’or  et  des  coupeurs  de  bois  -  ce  qui  a  parfois  conduit  « les  tribus,

abandonnées à elles-mêmes, [... à] prendre les armes et [à] se défendre seules contre les

nouveaux assaillants »89.

32  Le  20  avril  2020,  la  FAO  avait  recommandé  aux  gouvernements  d’« intensifier  les

mesures  de  protection  pour  empêcher  les  agriculteurs,  les  colons,  les  entreprises

privées, les industries et les mineurs venant de l’extérieur, d’entrer sur les territoires

des peuples autochtones en profitant de la crise actuelle »90. Cette partition retrace une

des réalités à laquelle les peuples autochtones ont eu à faire face et,  dans le même

temps, signifie combien la relation entre les peuples et leurs environnements pouvait

contribuer  à  la  lutte  menée  ainsi  contre  le  coronavirus Sars-CoV-2,  désigné  par  la

maladie qu’il génère : Covid-19.

33  Dès le 1er mai 2020, le Département de la communication globale de l’ONU appuyait la

perspective annoncée par la FAO en relevant que « les peuples autochtones sont des

partenaires indispensables dans la lutte contre la pandémie, ne serait-ce que par leur

connaissance fine des  écosystèmes,  soutiennent  les  Nations-Unies,  en réitérant  leur

appel  au  respect  des  droits  de  ces  populations  vulnérables »91.  En  effet,  les

connaissances et pratiques autochtones dans le domaine écologique ne peuvent que

contribuer  à  la  résolution  des  problèmes  environnementaux92.  Étaient  citées  les

observations  de  la  présidente  de  l’Instance  permanente  des  Nations-Unies  sur  les

questions  autochtones  (UNPFII),  selon  lesquelles  « les  peuples  autochtones  peuvent

contribuer à la recherche de solutions. Leurs bonnes pratiques de guérison et de savoirs

traditionnelles, telles que l’isolement des communautés pour empêcher la diffusion de

la maladie, sont aujourd’hui suivies dans le monde entier ».

34  Cette  prise  de  position  reflétait  les  considérations  du  Groupe  d’appui  inter-

organisations des Nations-Unies (GAIO) sur les questions autochtones pour lequel « les
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peuples autochtones doivent être considérés comme des acteurs de la riposte : "leurs

institutions  de  gouvernance  traditionnelles  et  leurs  connaissances  en  matière  de

protection de la biodiversité peuvent grandement contribuer à une réponse d’urgence

et à un rétablissement réussis" »93.  Le Département de la communication globale de

l’ONU soulignait  d’ailleurs  qu’en  l’occurrence  « la  mise  en  œuvre de  la  Convention

n° 169 de l’OIT revêt une importance capitale pour les peuples autochtones »94,  -  ce

texte insistant « sur le respect des cultures et des modes de vie des peuples autochtones

et reconna[issant] leur droit à la terre et aux ressources naturelles »95.

35  Suivant cette ligne, le nouveau Rapporteur spécial des Nations-Unies sur les droits des

peuples  autochtones,  José  Francisco  Cali  Tzay,  s’inquiétait  du  fait  que  « les  états

d’urgence exacerbent  la  marginalisation des  communautés  autochtones,  et  dans  les

situations les plus extrêmes, on assiste à une militarisation de leurs territoires »96. Il

regrettait que « dans certains pays, les consultations avec les peuples autochtones et les

évaluations d’impact environnemental so[ie]nt brusquement suspendues afin de forcer

la  réalisation  de  mégaprojets  liés  à  l’agroalimentaire,  à  l’exploitation  minière,  aux

barrages  et  aux  infrastructures »97.  Pour  sa  part,  le  Réseau  ecclésial  panamazonien

(Repam) relevait comme facteur accentuant les risques de dévastation pour les peuples

autochtones  « l’augmentation  incontrôlée  de  la  violence  sur  les  territoires,  cette

violence étant souvent liée à des projets d’exploitation minière ou pétrolière »98. 

36  Ces prises de conscience apparaissent bien tardives tant, dès le mois d’avril 2020, avait

pu être signalé l’effet d’aubaine « pour entamer des travaux ou accélérer des projets

extractivistes tant que les moyens de résistance sont limités du fait du confinement et

que l’actualité  tourne en boucle  sur  la  pandémie »99.  Car,  « pendant  que près  de  la

moitié  de  la  population  mondiale  est  en  confinement  volontaire  ou  forcé,  certains

projets extractivistes continuent à aller de l’avant. C’est le cas pour Coastal GasLink,

Trans  Mountain  pipeline  et  le  Keystone XL... »100.  D’autres  aperçus  appuient  ces

comptes-rendus : « Certains États (Canada et Brésil par exemple) profitent ainsi de la

pandémie pour tenter d’assouplir les normes environnementales, ce qui ne manquera

pas  d’aggraver  les  impacts  des  futurs  projets  pour  les  autochtones.  Début  avril,  en

pleine  période  de  confinement,  des  ouvriers  commençaient  les  travaux  pour  la

réalisation de l’oléoduc Keystone XL entre les États-Unis et le Canada. Le coronavirus

n’empêche pas non plus les accidents en tout genre liés à l’extractivisme. En Équateur,

des déversements de pétrole dans des rivières suite à la rupture de trois oléoducs vont

fragiliser encore plus les communautés autochtones »101. 

37  Nul doute qu’« inédite et brutale, la pandémie de Covid-19 nous oblige à repenser nos

modes de vie et à questionner nos représentations. Et si cette crise était aussi celle de

nos relations au monde vivant et à l’ensemble des non-humains ? »102

 

B/- Dégradations de la nature et prévention d’autres risques

sanitaires

38  C’est en portant le regard sur l’Amazonie, et par là sur le Brésil, que la question de la

dégradation des milieux de vie est le plus souvent posée. En effet, « alors qu’une bonne

partie du monde est à l’arrêt, tronçonneuses et tractopelles tournent à plein régime

dans la forêt amazonienne »103.

39  La relation des peuples autochtones avec la nature104 est telle que la protection de leurs

milieux,  de  la  forêt  tropicale  ou des  cours  d’eau leur  est  fondamentale  et  défie  les
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frontières - à l’exemple de la tribu Kokama qui évolue entre le Pérou, la Colombie et le

Brésil. Les Amérindiens d’Amazonie fragilisés par les politiques publiques, se trouvent

« en  proie  à  la  déforestation  de  leur  territoire,  au  trafic  des  orpailleurs  et  à

l’exploitation anarchique des ressources, les communautés vivant au sein de la forêt

sont  depuis  longtemps  victimes  de  maladies,  ainsi  que  d’actes  criminels.  Depuis

l’apparition du Covid au Brésil, leur situation sanitaire se détériore rapidement »105.

40  Plusieurs organismes, associations et organes de presse ont donc relevé les exactions

de tout un ensemble d’acteurs économiques, formels et informels, qui, profitant de la

situation,  se  sont  emparés  des  terres  autochtones  pour  les  exploiter  et  se  sont

comportés en appropriateurs de leurs ressources106. La pandémie sert d’écran de fumée

aux  exactions  des  exploiteurs  couvertes  par  les  autorités  politiques comme  aux

activités irrégulières qui y pullulent107. Alors que les politiques économiques nationales

ne sont pas indemnes de tout reproche en la matière108, l’alerte la plus fréquente repose

sur les intrusions illégales et opportunistes de différents corps de métiers, prospecteurs

de  tous  types  dans  les  territoires  autochtones,  particulièrement  au  Brésil  où  « les

accapareurs  de  terres  amazoniennes  sont  extrêmement  doués  pour  contourner  les

limites réglementaires »109.

41  Le  15  mai  2020,  Survival  international  relève  que  pailleteurs,  orpailleurs,  colons,

agriculteurs,  opèrent  en toute  impunité,  dans  le  bassin  amazonien,  s’attaquent  aux

territoires des peuples « non contactés » comme aux territoires, espaces et réserves des

peuples autochtones recensés110. Doit donc être prise en considération « la menace que

constituent les "envahisseurs" des territoires autochtones à la fois pour les écosystèmes

mais aussi, à l’heure du Covid-19, comme potentiels vecteurs du virus »111.

42  Pourtant, les peuples autochtones disposent du droit de gérer librement leurs terres,

territoires et ressources. Selon les articles 11 et 12 de la Déclaration onusienne sur les

droits des peuples autochtones, « les peuples autochtones ont le droit d’observer et de

revivifier leurs traditions culturelles et leurs coutumes » et « ont le droit de manifester,

de pratiquer, de promouvoir et d’enseigner leurs traditions, coutumes et rites religieux

et spirituels ». 

43  Crise écologique et crise sanitaire vont de pair. Devant la virulence du virus, certains

des peuples autochtones ont alors réanimé ou revisité leurs pratiques traditionnelles112.

Par  exemple,  « les  communautés  d’Orang Rimba [« Gens de la  forêt »],  qui  vivent  à

l’intérieur  des  terres  [...  à  Sumatra],  possèdent  une  tradition  très  ancienne  de

protection. Qu’ils appliquaient bien avant les exhortations à garder une distanciation

sociale lancées depuis le début de l’épidémie de Covid-19. Les Orang Rimba appellent

cette  coutume  besesandingon -  ou  comment  se  protéger  des  personnes  malades  ou

soupçonnées  de  l’être.  À  l’annonce  de  la  pandémie,  plusieurs  chefs  de  ce  peuple

traditionnellement nomade ont pris très rapidement des mesures. Ils ont emmené les

personnes de leur groupe qui campaient à la lisière de la forêt se réfugier au fin fond du

parc national de Bukit Duabelas. L’objectif étant de les mettre à l’abri de la menace

d’une propagation du virus ». Ceux qui viendraient les retrouver en ces lieux sont alors

soumis à « une politique de restrictions coutumières » et  sont « mis en quarantaine

dans une sudung, une simple cabane recouverte d’une bâche » pendant une semaine.

Mais,  « au  milieu  d’une  forêt  aujourd’hui  endommagée  [par  la  déforestation  liée

notamment  au  développement  de  plantations],  où  les  conditions  de  vie  se  sont

dégradées et où les ressources alimentaires sont de plus en plus limitées,  les Orang

Rimba peinent à subvenir à leurs besoins. Le besesandingon les a obligés à s’enfoncer très
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loin  dans  la  forêt,  à  des  dizaines  de  kilomètres  du  point  de  ravitaillement  le

plus proche »113. 

44  D’autres communautés ont recomposé leurs systèmes de normes, autour des concepts

de buen vivir et de vivir  bien114,  afin de parvenir à des cantonnements similaires,  les

méthodes  d’isolement  et  de  confinement  devant  être  élaborées  en  lien  avec  les

caractéristiques du territoire, pensées en relation avec le Créateur ou la Terre-Mère,

puis reliées aux mœurs et rituels parfois dédiés à des divinités protectrices du ciel et de

la terre, du soleil et de la pluie, des montagnes ou des vallées, des lacs et des rivières,

des plantes et des arbres qui abritent tant d’espèces animales...

45  Il s’agit alors d’en finir avec les images d’Épinal. « Les peuples autochtones et tribaux

ne sont pas primitifs. Ils ont des technologies, des lois, une éducation, des religions et

des  structures  sociales,  politiques  et  économiques.  Ils  ont  développé  de  nombreux

médicaments utilisés aujourd’hui par les sociétés industrialisées et leurs connaissances

botaniques sont inestimables »115. Les savoirs autochtones, dont les communautés ont

été  spoliées116,  ne  sont  pas  figés  et  évoluent  en  fonction  des  circonstances,  des

circonstances  de  temps,  de  lieux,  de  climats.  Aussi,  était-il  possible  de  repérer  une

revitalisation de certains rituels, un « retour vers la médecine traditionnelle »117. 

46  Par exemple, en retravaillant leurs savoirs sur les vertus des plantes médicinales, « 
pour ne pas dépendre du système de santé publique saturé de l’État d’Amazonas, les

autochtones  ont  recours  à  leurs  connaissances  ancestrales.  [...]  Ils  concoctent  par

exemple  des  infusions  à  base  d’écorces  d’arbres,  du  carapanauba  (aux  vertus  anti-

inflammatoires),  du  saracura  mira  (utilisé  habituellement  pour  le  traitement  de  la

malaria) ou du thé avec des ingrédients moins exotiques, comme le citron, la menthe, la

mangue,  l’ail,  le  gingembre ou le miel »118.  De même, au Panama, « les Amérindiens

reviennent à des pratiques de médecine traditionnelle. "Dans cette situation exacerbée

par  la  peur  du  virus,  les  populations  autochtones  se  tournent  logiquement  vers  la

médecine traditionnelle, non pas tant pour traiter les cas avérés de la maladie, de toute

façon assez rares, mais pour donner sens à cette épidémie et tenter de la prévenir. Loin

de n’être qu’une médecine par défaut, la médecine traditionnelle renvoie à un système

d’interprétation  du  monde  complexe  encore  très  présent  chez  les  populations

autochtones du Panama" »119.

47  Le Rapporteur spécial des Nations-Unies sur les droits des peuples autochtones, José

Francisco Cali Tzay, avait pu remarquer que « les communautés autochtones qui ont

réussi à mieux résister à la pandémie de Covid-19 sont celles qui ont atteint l’autonomie

gouvernementale, ce qui leur permet de gérer leurs terres, territoires et ressources, et

d’assurer la sécurité alimentaire grâce à leurs cultures traditionnelles et à la médecine

traditionnelle »120. L’attention portée aux savoirs autochtones est toutefois occultée par

la  considération  que  les  journalistes  accordent  aux  organisations  politiques  d’une

autodétermination toujours recherchée121.  En quelque sorte,  cette pandémie a été « 
l’occasion pour les  nations autochtones du Canada,  et  en particulier  pour celles  du

Québec, d’exercer leur autorité et leur souveraineté. Elles l’ont fait sans demander la

permission à l’État. L’autogouvernance, cela veut dire que, si l’on n’est pas d’accord, on

peut choisir de faire les choses différemment »122.
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C/- Un écocide systémique ?

48  « [...] la dégradation et le rétrécissement sans précédent des milieux peu anthropisés

du  fait  de  leur  exploitation  par  l’élevage  extensif,  l’agriculture  industrielle,  la

colonisation interne et l’extraction de minerais et d’énergies fossiles [...] a eu pour effet

que  des  espèces  sauvages  réservoirs  de  pathogènes  se  sont  trouvées  en  contact

beaucoup plus intense avec des humains vivant dans des habitats beaucoup plus denses.

Or les grandes pandémies sont des zoonoses, des maladies qui se propagent d’espèce en

espèce et dont la diffusion est donc en grande partie dépendante des bouleversements

écologiques. [...] Que des maladies infectieuses fassent le tour de la Terre n’a rien de

nouveau ;  c’est que celle-ci le fasse si  rapidement qui attire l’attention sur la forme

présente de la mondialisation, laquelle paraît entièrement régie par la main invisible

du marché, c’est-à-dire la règle du profit le plus rapide possible »123. 

49  Ainsi,  la  « catastrophe  sanitaire  devenue  commune,  causée  par  l’émergence  d’un

nouveau virus zoonotique issu de la déforestation et de la marchandisation des espèces

animales  sauvages,  doit  aujourd’hui,  plus  que jamais,  nous donner à  penser.  Par  sa

destruction  acharnée  des  milieux  forestiers,  de  leur  biodiversité  et  des  peuples

autochtones qui en sont les habitants avisés, le "peuple de la marchandise" que nous

sommes (selon l’expression du chaman yanomami Davi Kopenawa) devient sa propre

victime  en  retournant  sur  lui-même  les  conséquences  de  son  hybris  prédatrice.  Il

devient  ainsi  évident  que  le  sort  funeste  que  nous  avons  réservé  aux  peuples

amérindiens jusqu’à présent - dont nous continuons à laisser dévaster aveuglément les

terres  -  n’aura  finalement  été  qu’une préfiguration de  ce  que nous  nous  infligeons

aujourd’hui à nous-mêmes, cette fois à l’échelle planétaire »124. 

50  « D’autres  plantes  pourraient  peut-être  contribuer  à  combattre  les  prochaines

pandémies auxquelles nous ferons face, mais encore faut-il trouver lesquelles. Pour ce

faire, nous aurions intérêt à nous tourner vers les peuples autochtones, qui détiennent

une part importante des connaissances sur les propriétés médicinales des plantes »125. 

51

52  C’est encore une fois sur l’usage des plantes médicinales par les peuples autochtones

que la plupart des commentateurs se penchent pour aborder cette question, donnant

souvent  comme  exemple  l’aspirine  qui  est  issue  des  savoirs  autochtones,  tirée  de

certaines espèces de saules, utilisée alors contre la douleur et les maux de tête. 

53  Or « la pandémie est un réactif qui condense, non pas les singularités d’une société

particulière,  puisqu’elle  est  mondiale,  mais  certains  traits  du  système  qui  régit  le

monde actuel, le capitalisme postindustriel »126. Dès lors nul besoin de s’attarder sur les

distensions existant entre les modèles internationaux de protection de la nature et la

pensée des droits des peuples autochtones127, « le Covid-19 nous invite à réfléchir quant

à la trajectoire écocidaire dans laquelle nous nous sommes engagés :  artificialisation

des sols, effondrement de la biodiversité, dérèglement climatique... et la liste est encore

longue. (...) Le Covid-19 est un marqueur temporel d’une crise écologique et sociale plus

large, et non le début de l’effondrement »128. Le constat d’une crise écologique est établi

et en appelle au droit129.

54  Le lien entre destruction des conditions de vie et menaces fondamentales à l’existence

culturelle  et/ou  physique  d’un  groupe  social130 interroge  l’inscription  de

représentations et de pratiques dans le système politique et place la discussion sur le
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terrain des fondements des différentes règles juridiques organisant les rapports entre

humains  et  non-humains.  Cette  rupture  apparaît  symptomatique  de  pratiques

"écocidaires", déjà dénoncées en 1984 dans le cadre de l’étude menée par José Martinez

Cobo131.  Malgré l’attention croissante que leur portent les Nations-Unies, les peuples

autochtones continuent de subir ce qu’il nomme un « génocide d’origine écologique »
132.  On en retrouve des modalités  dans certains textes relatifs  à  la  préservation des

savoirs autochtones133,  ce qui questionne le caractère systémique de la non-prise en

compte de ce lien substantiel. En écho aux notions de génocide134 et de crime contre

l’humanité, l’écocide  pose  une  responsabilité  de  l’Homme  envers  la  Nature  et

positionne le droit de l’environnement comme susceptible de se saisir de la question

fondamentale du lien intrinsèque entre la destruction de la Nature et la destruction de

l’Homme135.

55  Le crime d’écocide pourrait être considéré comme emblématique de l’Anthropocène136

en incarnant l’enjeu d’un droit - et d’un processus normatif - qui concourt à renouveler

les visions du monde et les façons d’habiter la terre en commun. On parle aujourd’hui

d’Anthropocène parce que « l’empreinte humaine sur l’environnement planétaire est

devenue si vaste et intense qu’elle rivalise avec certaines grandes forces de la Nature en

termes d’impact sur le système Terre »137. Le concept invite à une relecture, depuis la

révolution industrielle et à l’échelle de la Terre, du modèle promu pour vivre avec, de et 

dans la Nature. L’idée d’Anthropocène bouleverse les représentations dominantes du

monde138, elle ignore la césure entre Nature et Culture139 et rénove la compréhension de

la  « crise  environnementale »140 contemporaine.  Plus  qu’une  crise,  il  s’agit  d’une

transformation profonde dont les modalités restent encore largement méconnues, une

nouvelle période qui impose d’autres choix politiques inscrits dans la société par la voie

du droit. 

56  S’il  n’existe  pas  de  règles  interdisant  la  pollution  massive  ou  la  destruction  de  la

biodiversité, celles qui préservent l’atmosphère ou la biodiversité prohibent a fortiori de

tels  actes.  L’ensemble  de  la  démarche  internationale141,  reprise par  des  initiatives

nationales souvent judiciaires142, en qualifie les atteintes graves d’écocide. En exposant

les États aux écologies (au sens des sciences humaines et sociales), l’écocide met les

gouvernements  au  défi  des  représentations  de  la  Nature.  Dès  lors,  il  ne  s’agit  plus

seulement  de  réglementer  le  maintien  des  liaisons  biologiques  mais  d’arbitrer  en 

conscience parmi les relations à la nature : celles inscrites dans les visions du monde

historiquement  et  socialement  situées,  celles  (re)construites  par  les  destructions

environnementales et les rapports sociaux tissés par et autour de cette préoccupation,

celles instituées par les institutions et structures économico-financières.

57  La jonction indissoluble de la flore et de la faune devrait être à chaque fois rappelée. En

ce qui concerne la Covid-19, certes, le pangolin a été cité comme en étant à la source, ce

alors même qu’il est en voie d’extinction. Mais c’est en désignant les chauves-souris

comme  une  source  indirecte  de  la  survenance  du  coronavirus  -  ce  qui  n’est  pas

scientifiquement prouvé ni contesté -, qu’a été confirmé le constat selon lequel elles

représentent un danger pour la santé. Le risque est alors d’inciter à leur extermination.

Les  chauves-souris  jouent  pourtant  un  rôle  majeur  dans  la  préservation  de  la

biodiversité. Or, « plus la biodiversité décline, plus nous exerçons une pression sur la

faune et la flore, et plus ces infections émergentes auront de chance de se produire.

Cette hypothèse - largement débattue depuis les débuts de la pandémie de Covid-19 - ne

cesse de prendre de l’ampleur »143. Comment sous-estimer les études scientifiques qui
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laissent  entendre  que  « la  déforestation  majeure  peut  conduire  à  l’émergence  de

nouveaux virus et bactéries dangereux contre lesquels l’humanité a peu de défense,

conduisant à des épidémies et des pandémies »144 ? 

58  En quelque sorte, « l’agent pathogène dont la virulence terrible modifie les conditions

d’existence de tous, ce n’est pas du tout le virus, ce sont les humains ! »145. Nul doute

que cette crise de la covid-19 est d’abord affaire d’écologies.

*

Les Lettres « Actualités Droits-Libertés » (ADL) du CREDOF (pour s’y abonner) sont 

accessibles sur le site de la Revue des Droits de l’Homme (RevDH) – Contact
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française) - alors librement accessibles - mentionnés dans cette contribution a été réalisée entre
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officiel du gouvernement consacré à la lutte contre la Covid-19 : https://www.sac-isc.gc.ca/fra.

5. En reprenant là le titre d’un ouvrage de Isabelle Schulte-Tenckhoff,  La question des  peuples
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peuples autochtones, Bruylant coll. Organisation Internationale et Relations Internationales, 2015.
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ABSTRACTS

Durant les temps de confinement dus à la pandémie SARS-CoV-2, toute étude de terrain était

impraticable. La situation des peuples autochtones n’a pu être appréhendée qu’à travers quelques

articles publiés dans les journaux et sur le web. Les comptes-rendus hésitent entre remarques

géographiques, compositions anthropologiques, considérations écologiques et questionnements

juridiques. Maints appels pour un développement des soins à l’endroit des peuples autochtones

ont  pu  être  émis.  Cependant,  la  problématique  d’un  droit  à  la  santé  publique  est  restée

concentrée autour de l’isolement de ces peuples vulnérables sans tenir compte de leurs savoirs ni

de  leurs  environnements.  Or  quelques  reparties  peuvent  être  recueillies  à  travers  les

connaissances  et  les  pratiques  traditionnelles  autochtones,  lesquelles  sont  particulièrement

identifiées dans la force du lien entre nature et société.
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